
OrganisatiOn

CheCK-list

OrganisatiOn 

matériel de travail

 secteurs de représentatiOn M1/c4 
MOn secteur de représentatiOn M2/c4 

 répartitiOn des tâches / ressOrts M3/c4 
 répartitiOn des travaux d’expertise M4/c4 
 prOfil de la charge de représentant du persOnnel M5/c4 
 liste des dérOuleMents / prOcessus M6/c4 
 schéMa des dérOuleMents / prOcessus 1 M7/c4 
 schéMa des dérOuleMents / prOcessus 2 M8/c4 

diapOsitives mOdèles 
 structure d1/c4 - d3/c4 
 fOnctiOnneMent d4/c4 - d7/c4 
 dOMaines de tâche d’un MeMbre de la rp d8/c4 
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CheCK-list OrganisatiOn

Existe-t-il dans notre RP des secteurs de représentation clairement définis? ❏ oui ❏ non

Chaque membre de la RP sait-il pour quels collaborateurs il est responsable? ❏ oui ❏ non

Existe-t-il un organigramme de la RP?  ❏ oui ❏ non

Les tâches de chaque membre de la RP sont-elles consignées, 
p. ex. dans un cahier des charges? ❏ oui ❏ non

Existe-t-il un aperçu général des principaux processus dans la RP?  ❏ oui ❏ non

Les principaux processus de la RP sont-ils représentés d’une manière simple? ❏ oui ❏ non

Les responsabilités au sein de notre RP sont-elles tirées au clair et 
couchées par écrit?  ❏ oui ❏ non

Existe-t-il, à l’intention de tiers, une présentation simple de l’organisation 
de la RP et de la répartition des tâches au sein de celle-ci?  ❏ oui ❏ non

La question-clé de cette check-list est toutefois la suivante:
Notre RP est-elle organisée de façon à pouvoir assurer de manière 
effective et efficace la défense des intérêts de nos collègues de 
travail? 

5 cases ou plus cochées dans le non = action urgente nécessaire. 
La RP est probablement organisée de manière plutôt chaotique ou 
se limite à organiser des réunions. Il reste beaucoup à faire, prenez 
les choses en main!

3 à 5 cases cochées dans le non = moyenne urgence d’action. Vous 
avez les premiers éléments d’une bonne organisation. Maintenez 
la pression et développez systématiquement l’organisation de votre 
RP.

1 à 3 cases cochées dans le non = faible urgence d’action. L’organi-
sation parfaite n’existera jamais, mais toutes nos félicitations, vous 
avez correctement organisé beaucoup de choses. N’oubliez pas 
que l’environnement change sans cesse et que votre organisation 
doit rester dynamique.
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Nom du secteur / département / 
de l’équipe 

Nombre de collègues 
à représenter Membre compétent de la RP 

seCteur de représentatiOn m1/C4

Voir l’exemple au verso
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Nom du secteur / département / 
de l’équipe 

Nombre de collègues 
à représenter Membre compétent de la RP 

Département A  50  Jean

Département B  150  Joachim

Département C  190  Marianne

Département D  35  Jessica

etc.

exemple: seCteur de représentatiOn m1/C4
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m2/C4

Voir l’exemple au verso

Quels sont les collègues que je dois représenter, et de quel département? Nombre?

Total des collègues de travail à représenter:

Jusqu’à et y compris quel échelon de fonction dois-je représenter les intérêts des collaborateurs?

Quelles sont les personnes dirigeantes responsables dans ces secteurs de représentation?

Département Nom Téléphone 

Qui est compétent pour mon secteur de représentation au service du personnel / des RH?

Qui est compétent pour notre entreprise auprès du syndicat / des associations? 
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mOn seCteur de représentatiOn 
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m2/C4
Quels sont les collègues que je dois représenter, et de quel département? Nombre?

Département A 50

Département B 70

Département C 40

Total des collègues de travail à représenter: 160

Jusqu’à et y compris quel échelon de fonction dois-je représenter les intérêts des collaborateurs?

Jusqu’à et y compris le niveau des chefs de département

Quelles sont les personnes dirigeantes responsables dans ces secteurs de représentation?

Département Nom Téléphone 

Département A  Brönnimann  XX

Département B  Traber  XX

Département C  Hasler  XX

Qui est compétent pour mon secteur de représentation au service du personnel / des RH?

XX  XX  XX

Qui est compétent pour notre entreprise auprès du syndicat / des associations? 

XX  XX
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Fonctions 
 dans notre RP? Description des tâches Membre compétent de la RP 

m3/C4

Voir l’exemple au verso
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Fonctions 
 dans notre RP? Description des tâches Membre com-

pétent de la RP 

Président/e 

Dirige les séances de la RP 
Dirige et soutient les membres de la RP
Responsable du processus schéma directeur - objectifs
Coordonne et planifie les activités de l’année
Représente la RP vis-à-vis du CEO et des RH  

Jean

Vice-président/e Comme le/la président/e. Prêt/e en tout temps à assurer  
la présidence Vreni

Secrétaire 

Dresse le procès-verbal des séances de la RP
Tient et met à jour la liste des affaires en suspens
Responsable des tâches administratives de la RP
Soutient les membres de la RP dans leurs tâches admi-
nistratives

Kurt

Communication / relations 
publiques

Élabore et met à jour le concept de communication 
Élabore et entretient le matériel de relations publiques 
de la RP 
S’occupe des tableaux d’affichage / du bulletin d’info
Responsable de la rédaction des pages Intranet
Contacts personnels avec les nouveaux collaborateurs

Gertrud

Informatique / ordinateurs 

Soutient la RP dans toutes les questions informatiques
Assure la sécurité et la protection des données des 
membres de la RP.
Gère l’Intranet / les autres nouveaux médias
Met à disposition les modèles électroniques
Entretien les présentations Power-Point 

Werner

Formation initiale et continue

Élabore un concept de formation initiale et continue pour 
la RP
Responsable de la formation des nouveaux membres 
de la RP
Organise des cours de formation initiale et continue
Dresse et entretient le tableau à double entrée des  
qualifications
Informe au fur et à mesure la RP des nouveautés

Susanne

Entretien de relations 

Élabore et entretient le diagramme de réseau
Responsable de la circulation d’informations entre le syn-
dicat et la RP et avec d’autres RP.
Participe aux séances et fait du réseautage pour la RP.
Fournit des informations et établit la communication avec 
les minorités et les groupes linguistiques

Guido

m3/C4
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Sur quels sujets voulons-nous 
acquérir de l’expertise au sein de 
la RP?

Description des tâches Membre RP compétent

m4/C4

Voir l’exemple au verso
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répartitiOn travaux d’expertise 
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Sur quels sujets voulons-nous 
acquérir de l’expertise au sein de 
la RP?

Description des tâches Membre RP 
compétent

Questions d’horaires de travail 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet 

Jean

Questions salariales 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet 

Vreni

Sécurité au travail et protection de 
la santé 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet

Kurt

Évaluation des performances 
FOCUS

Développement du personnel 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet

Gertrude

Droit du travail 

Licenciements 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet

Werner

Égalité de traitement des femmes 
et des hommes, protection des 
données 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet 

Susanne

Direction, travail d’équipe, harcèle-
ment moral 

Possède des connaissances approfondies du sujet
Sait interpréter les articles des CCT et de la loi
Fréquente les séances d’information
Fréquente des cours de formation continue
Conseille d’autres membres de la RP sur le sujet
Dirige d’éventuels dossiers sur le sujet

Guido

m4/C4
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m5/C4

Voir l’exemple au verso

Sens et but de la fonction

Généralités

Tâches

Responsabilités et attributions

Autres dispositions
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m5/C4

Sens et but de la fonction

Le membre élu de la RP est le/la légitime représentant/e des salarié(e)s dans le secteur de représentation considé-
ré. Il/elle est responsable de la défense des possibilités de participation des salarié(e)s dans le secteur considéré.

Généralités
La convention collective de travail (CCT), en particulier ses dispositions concernant la participation et le règlement 
de la RP font partie intégrante du profil du poste.

Le/la titulaire du poste jouit d’une position de confiance qui l’oblige à suivre un comportement dicté par la bonne foi 
et la discrétion.

Tâches
Il/elle participe aux séances de la RP où il représente les intérêts collectifs des collaboratrices et collaborateurs de 
son secteur de représentation.
Il/elle met les requêtes de la direction ou de la CoPe en consultation auprès des salarié(e)s concerné(e)s du secteur 
de représentation et présente leurs points de vue à la RP.
Il/elle assure la circulation des informations entre les salarié(e)s et les cadres dirigeants compétents, ainsi qu’avec la 
RP.
Il/elle recueille et se procure, à titre de fonction de surveillance, les informations et les chiffres clés souhaités par la 
RP.
Il/elle écoute les besoins collectifs des salarié(e)s et rédige à leur sujet des propositions destinées aux organes et 
aux cadres de direction compétents.
Il/elle organise les possibilités de participation des salarié(e)s prévues par la loi, la CCT et les règlements et s’assure 
de leur mise en œuvre dans son secteur de représentation.
Il/elle organise et dirige au besoin des assemblées de salarié(e)s dans son domaine de compétence.
Il/elle assume la fonction d’expert pour les questions «d’horaires de travail» (exemple). A ce titre, il/elle conseille les 
autres membres de la RP. Il/elle est l’interlocuteur de la direction pour les questions touchant à ce domaine.
Il/elle assure au sein de la RP la fonction communication/relations publiques conformément à la description des 
tâches. 

Responsabilités et attributions
Le membre de la RP représente les salarié(e)s de son secteur de représentation et contribue à créer un bon climat 
de travail dans l’entreprise par un partenariat social vécu de façon constructive.
Le diagramme de participation de la CCT et les règlements internes fixent les compétences de décision.
Le membre de la RP reçoit et se procure toutes les informations indispensables à l’activité de la RP.
Les tâches définies dans le présent profil du poste s’effectuent pendant le temps de travail ou sont imputées comme 
temps de travail.
La dispense de travail nécessaire de la fonction professionnelle doit être réglée dans le cadre du département.
Le membre de la RP dispose, pour son activité, de l’infrastructure et des moyens de travail nécessaires.
Le/la titulaire du poste ne peut pas être licencié/e en raison de son activité ordinaire de membre de la RP.

Autres dispositions
Le temps consacré aux tâches susdites est inscrit dans un rapport ou imputé au centre de coûts avec le code 
xy.
Dispositions spéciales éventuelles concernant la rémunération ou l’indemnisation. 
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Déroulements / processus Par qui? Pour qui? Responsable?

m6/C4

Voir l’exemple au verso
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Déroulements / processus Par qui? Pour qui? Responsable?

Tenir une séance de la RP Président/e de la RP Membres de la RP  Jean

Saisir les besoins des collaboratrices/teurs Collaboratrices/teurs Direction de 
l’exploitation  Gertrude

Effectuer une procédure de consultation Collaboratrices/teurs Direction de 
l’exploitation  Gertrude

Effectuer la surveillance de l’entreprise dans la 
perspective de la RP RP  RP  Werner

Participation à un projet RH  RP  Vreni

Informations aux collaboratrices/teurs RP Collaboratrices/teurs  Max

Négociations avec la direction de l’exploitation Collaboratrices/teurs Direction de 
l’exploitation  Jean

m6/C4
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m7/C4

Voir l’exemple au verso
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m7/C4
Te

ni
r c

om
pt

e 
de

s 
be

so
in

s 
et

 re
qu

êt
es

 d
es

 c
ol

lè
gu

es
 d

e 
tra

va
il:

 la
 R

P 
pr

en
d 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

le
s 

so
uh

ai
ts

, r
eq

uê
te

s,
 b

es
oi

ns
 e

t i
nt

ér
êt

s 
de

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il,

 e
n 

di
sc

ut
e 

si
 

pl
us

ie
ur

s 
pe

rs
on

ne
s 

so
nt

 c
on

ce
rn

ée
s 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

s 
th

ém
at

is
e 

fa
ce

 à
 la

 d
ire

ct
io

n.
Te

ni
r c

om
pt

e 
de

s 
be

so
in

s 
et

 re
qu

êt
es

 d
es

 c
ol

lè
gu

es
 d

e 
tra

va
il:

 la
 R

P 
pr

en
d 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

le
s 

so
uh

ai
ts

, r
eq

uê
te

s,
 b

es
oi

ns
 e

t i
nt

ér
êt

s 
de

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il,

 e
n 

di
sc

ut
e 

si
 

pl
us

ie
ur

s 
pe

rs
on

ne
s 

so
nt

 c
on

ce
rn

ée
s 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

s 
th

ém
at

is
e 

fa
ce

 à
 la

 d
ire

ct
io

n.
Te

ni
r c

om
pt

e 
de

s 
be

so
in

s 
et

 re
qu

êt
es

 d
es

 c
ol

lè
gu

es
 d

e 
tra

va
il:

 la
 R

P 
pr

en
d 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

le
s 

so
uh

ai
ts

, r
eq

uê
te

s,
 b

es
oi

ns
 e

t i
nt

ér
êt

s 
de

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il,

 e
n 

di
sc

ut
e 

si
 

pl
us

ie
ur

s 
pe

rs
on

ne
s 

so
nt

 c
on

ce
rn

ée
s 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

s 
th

ém
at

is
e 

fa
ce

 à
 la

 d
ire

ct
io

n.
Te

ni
r c

om
pt

e 
de

s 
be

so
in

s 
et

 re
qu

êt
es

 d
es

 c
ol

lè
gu

es
 d

e 
tra

va
il:

 la
 R

P 
pr

en
d 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

le
s 

so
uh

ai
ts

, r
eq

uê
te

s,
 b

es
oi

ns
 e

t i
nt

ér
êt

s 
de

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il,

 e
n 

di
sc

ut
e 

si
 

pl
us

ie
ur

s 
pe

rs
on

ne
s 

so
nt

 c
on

ce
rn

ée
s 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

s 
th

ém
at

is
e 

fa
ce

 à
 la

 d
ire

ct
io

n.
Te

ni
r c

om
pt

e 
de

s 
be

so
in

s 
et

 re
qu

êt
es

 d
es

 c
ol

lè
gu

es
 d

e 
tra

va
il:

 la
 R

P 
pr

en
d 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

le
s 

so
uh

ai
ts

, r
eq

uê
te

s,
 b

es
oi

ns
 e

t i
nt

ér
êt

s 
de

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il,

 e
n 

di
sc

ut
e 

si
 

pl
us

ie
ur

s 
pe

rs
on

ne
s 

so
nt

 c
on

ce
rn

ée
s 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

s 
th

ém
at

is
e 

fa
ce

 à
 la

 d
ire

ct
io

n.

Co
llè

gu
es

 à
 re

pr
és

en
te

r
M

em
br

es
 R

P
RP

Pr
és

id
en

t/V
ic

e-
pr

és
id

en
t

Di
re

ct
io

n

Q
ue

lle
s 

tâ
ch

es
 e

t é
ta

pe
s 

co
nd

ui
se

nt
 a

ux
 ré

su
lta

ts
 e

sc
om

pt
és

?
Q

ue
lle

s 
tâ

ch
es

 e
t é

ta
pe

s 
co

nd
ui

se
nt

 a
ux

 ré
su

lta
ts

 e
sc

om
pt

és
?

Q
ue

lle
s 

tâ
ch

es
 e

t é
ta

pe
s 

co
nd

ui
se

nt
 a

ux
 ré

su
lta

ts
 e

sc
om

pt
és

?
Q

ue
lle

s 
tâ

ch
es

 e
t é

ta
pe

s 
co

nd
ui

se
nt

 a
ux

 ré
su

lta
ts

 e
sc

om
pt

és
?

Q
ue

lle
s 

tâ
ch

es
 e

t é
ta

pe
s 

co
nd

ui
se

nt
 a

ux
 ré

su
lta

ts
 e

sc
om

pt
és

?

•
Le

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il 

pe
uv

en
t s

ou
m

et
tre

 d
es

 
pr

op
os

itio
ns

 à
 la

 R
P

•
Le

s 
co

llè
gu

es
 d

e 
tra

va
il 

pe
uv

en
t c

om
m

un
iq

ue
r 

or
al

em
en

t d
es

 b
es

oi
ns

 a
u 

m
em

br
e 

RP
 c

om
pé

te
nt

•
Le

 m
em

br
e 

RP
 p

re
nd

 n
ot

e 
de

s 
pr

op
os

itio
ns

 e
t c

la
rif

ie
 le

s 
fa

its
•

Po
ur

 le
s 

pr
op

os
itio

ns
 s

ou
m

ise
s 

or
al

em
en

t, 
le

 fo
rm

ul
ai

re
 d

e 
pr

op
os

itio
n 

(A
x)

 e
st

 re
m

pl
i e

n 
pr

ép
ar

at
io

n.
•

Le
s 

pr
op

os
itio

ns
 s

on
t a

nn
on

cé
es

 
pr

éa
la

bl
em

en
t a

u 
pr

és
id

en
t  

RP
 

po
ur

 l’o
rd

re
 d

u 
jo

ur

•
Le

s 
pr

op
os

itio
ns

 d
es

 d
iffé

re
nt

s 
do

m
ai

ne
s 

de
 re

pr
és

en
ta

tio
n 

so
nt

 
pr

és
en

té
es

 p
ar

 le
s 

m
em

br
es

 
co

m
pé

te
nt

s 
de

 la
 R

P 
•

La
 R

P 
di

sc
ut

e 
la

 p
ro

po
sit

io
n 

et
 

se
 fo

rm
e 

un
e 

op
in

io
n 

su
r l

a 
m

ar
ch

e 
à 

su
ivr

e 
et

 le
s 

éb
au

ch
es

 
de

 s
ol

ut
io

n

•
Se

 p
ré

pa
re

 à
 la

 p
ré

se
nt

at
io

n 
et

 la
 

di
sc

us
sio

n 
av

ec
 la

 d
ire

ct
io

n
•

Pr
en

d 
no

te
 d

e 
 la

 re
qu

êt
e 

/ 
pr

op
os

itio
n 

de
 la

 R
P 

•
Cl

ar
ifie

 le
s 

fa
its

 
•

Di
sc

ut
e 

la
 re

qu
êt

e 
et

 d
éc

id
e 

da
ns

 le
 c

as
 d

’u
ne

 c
on

su
lta

tio
n.

 
De

s 
né

go
cia

tio
ns

 o
nt

 lie
u 

da
ns

 
le

 c
as

 d
’u

ne
 c

od
éc

isi
on

.
•

In
fo

rm
e 

la
 R

P 
de

 la
 d

éc
isi

on
 

pa
r é

cr
it 

ou
 o

ra
le

m
en

t.

Q
ue

ls
 in

st
ru

m
en

ts
 s

on
t à

 d
is

po
si

tio
n?

Q
ue

ls
 in

st
ru

m
en

ts
 s

on
t à

 d
is

po
si

tio
n?

Q
ue

ls
 in

st
ru

m
en

ts
 s

on
t à

 d
is

po
si

tio
n?

Q
ue

ls
 in

st
ru

m
en

ts
 s

on
t à

 d
is

po
si

tio
n?

Q
ue

ls
 in

st
ru

m
en

ts
 s

on
t à

 d
is

po
si

tio
n?

•
Fo

rm
ul

ai
re

 d
e 

pr
op

os
itio

n 
(A

x)
•

Sé
an

ce
 R

P:
 p

oi
nt

  s
ta

nd
ar

d 
de

 
l’o

rd
re

 d
u 

jo
ur

 P
ro

po
sit

io
ns

 d
es

 
do

m
ai

ne
s 

de
 c

om
pé

te
nc

e
•

Li
st

e 
de

s 
do

ss
ie

rs
 e

n 
su

sp
en

s

•
In

di
vid

ue
l 

•
Re

nc
on

tre
s 

ré
gu

liè
re

s 
en

tre
 la

 
di

re
ct

io
n 

et
 le

/la
 p

ré
sid

en
t-e

 o
u 

vic
e-

pr
és

id
en

t-e
 R

P
•

Sé
an

ce
 R

P 
av

ec
 p

ro
cè

s-
ve

rb
al

 
et

 lis
te

 d
es

 d
os

sie
rs

 e
n 

su
sp

en
s

Q
ue

lle
s 

rè
gl

es
 d

u 
je

u 
do

iv
en

t ê
tre

 re
sp

ec
té

es
?

Q
ue

lle
s 

rè
gl

es
 d

u 
je

u 
do

iv
en

t ê
tre

 re
sp

ec
té

es
?

Q
ue

lle
s 

rè
gl

es
 d

u 
je

u 
do

iv
en

t ê
tre

 re
sp

ec
té

es
?

Q
ue

lle
s 

rè
gl

es
 d

u 
je

u 
do

iv
en

t ê
tre

 re
sp

ec
té

es
?

Q
ue

lle
s 

rè
gl

es
 d

u 
je

u 
do

iv
en

t ê
tre

 re
sp

ec
té

es
?

•
Il 

fa
ut

 te
ni

r c
om

pt
e 

de
s 

pr
oc

es
su

s 
d‘

ex
pl

oi
ta

tio
n

•
Il 

s’a
gi

t d
e 

ré
po

nd
re

 a
ux

 tr
oi

s 
qu

es
tio

ns
 s

ui
va

nt
es

:- 
es

t-c
e 

qu
e 

ce
la

 c
on

ce
rn

e 
 p

lu
sie

ur
s 

co
llè

gu
es

 d
e 

tra
va

il?
- E

st
-c

e 
qu

e 
ce

la
 c

on
ce

rn
e 

l’u
ni

té
 

or
ga

ni
sa

tio
nn

el
le

?-
 la

 
pr

op
os

itio
n 

fa
it-

el
le

 p
ar

tie
 d

u 
do

m
ai

ne
 d

es
 tâ

ch
es

 d
e 

la
 R

P?

•
Le

s 
in

cid
en

ts
 s

on
t d

éc
rit

s 
 (f

ai
ts

)
•

Le
s 

in
cid

en
ts

 n
e 

so
nt

 p
ou

r 
l’in

st
an

t p
as

 e
nc

or
e 

év
al

ué
s

•
La

 d
isc

ré
tio

n 
es

t g
ar

an
tie

 fa
ce

 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

no
n 

im
pl

iq
ué

es
 

•
Tr

an
sm

iss
io

n 
se

ul
em

en
t s

i la
 

m
aj

or
ité

 d
e 

la
 R

P 
y 

es
t f

av
or

ab
le 

•
Le

 s
ec

re
t d

oi
t ê

tre
 g

ar
an

ti 
•

Ex
pl

ica
tio

ns
, n

ou
ve

au
x 

fa
its

 e
t/

ou
 m

es
ur

es
 s

on
t c

on
sig

né
s 

pa
r é

cr
it 

(s
éa

nc
e 

RP
 =

 p
ro

cè
s-

ve
rb

al
 e

t l
ist

e 
de

s 
do

ss
ie

rs
 e

n 
su

sp
en

s

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION

exemple: présentatiOn du prOCessus variante 1



m8/C4

Voir l’exemple au verso

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION

dérOulement / présentatiOn du prOCessus variante 2

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION



m8/C4

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION

dérOulement / présentatiOn du prOCessus variante 2



d1/C4

d2/C4

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION



d3/C4

d4/C4

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION



d5/C4

d6/C4

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION



d7/C4

d8/C4

© SYNDICAT DES MÉDIAS ET DE LA COMMUNICATION




